
MODIFICATIONS ENTRE L’ARRÊT ET L’APPROBATION – ANNEXE À LA 

DÉLIBÉRATION N°2024 - 11 - 01

Cachets & Visa
Vu pour être annexé à la délibération 

du Conseil Communautaire approuvant 
le Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal valant Programme 
Local de l’Habitat de la Communauté 

de Communes Bastides Dordogne-
Périgord

AR Prefecture

024-200034833-20241126-2024_11_26_1-DE
Reçu le 28/11/2024
Publié le 28/11/2024



Sommaire 

Partie 1 // Les évolutions entre arrêt et approbation

Partie 2 // Les évolutions du zonage

Partie 3 // Les évolutions de la consommation d’espaces

Partie 4 // Les évolutions du règlement écrit

Partie 5 // Les évolution des OAP

Partie 6 // Les évolution des STECAL

Partie 7 // Les évolution des CD et ER

2Annexe

AR Prefecture

024-200034833-20241126-2024_11_26_1-DE
Reçu le 28/11/2024
Publié le 28/11/2024



Annexe 3

Partie 1 // Les évolutions entre arrêt et approbation

Le projet arrêté en date du 19 mars 2024 a été modifié pour prendre en compte les amis émis par les Personnes Publiques
Associées et les Conclusions de la Commission d’enquête.

Les principales évolutions (Zonage, OAP, STECAL, Changement de destination, règles A et N, Emplacement réservé) sont détaillées
ci-après.

Hormis les principales évolutions des pièces règlementaires, des évolutions mineures ont été faites entre l’arrêt et l’approbation.

Pièces du PLUi-H Evolutions

Rapport de présentation

Justification des choix : intégration des données de consommation foncière 
disponibles, mise à jour de la production de logements avec la réduction des 
zones à urbaniser, etc. 

Le diagnostic territorial et l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) ont été 
complétés ponctuellement pour les données manquantes et disponibles. 

Zonage et prescriptions (CD, STECAL, ER, 
etc.)

Les évolutions sont détaillées ci-après.

Règlement écrit Les évolutions sont détaillées ci-après.

Annexes Des compléments ont été apportés pour les données manquantes et disponibles.
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Annexe 4

Partie 2 // Les évolutions du zonage

APPROBATION
Zonage Surface (ha)
UA 103,63
UB 598,03
UC 773,97

UD 170,72
UE 51,17
UT 179,55

UY 118,70
1AUE 3,04

1AUH 38,31
1AUM 4,08
1AUS 3,50
1AUT 7,84
1AUY 9,69

2AU 1,42
2AUH 3,03
2AUT 6,65
A 27625,09
Atvb 2600,58
N 25403,85
Ng 23,30

Npv 17,76
Ntvb 9082,03
SH 0,84

ST 13,05
SY 3,16

TOTAL 66842,99

ARRET
Zonage Surface (ha)

UA 103,63
UB 598,52

UC 780,65
UD 171,91

UE 37,32
UT 172,62
UY 116,31

SY 5,75
1AUE 5,47

1AUH 44,17
1AUM 4,43
1AUS 3,5
1AUT 7,84
1AUY 12,35

2AUH 3,03
2AUT 7,77

A 27629,98
Atvb 2602,55

N 25375,41
Ng 23,3

Npv 17,76

Ntvb 9076,37
SH 2,89
ST 34,23

SY 5,75
TOTAL 66843,51

APPROBATION

Zonage Surface (ha)

U 1995,77

1AU 66,45

2AU 11,10

A 30225,67

N 34526,94

STECAL 17,05

TOTAL 66842,99

ARRET

Zonage Surface (ha)

U 1980,96

1AU 77,8

2AU 16,51

A 30232,53

N 34492,84

STECAL 42,87

TOTAL 66843,51

EVOLUTION

Zonage Surface (ha)

U +14,81

1AU -11,35

2AU -5,41

A -6,86

N +34,10

STECAL -25,82

Les surfaces totales ont évolué à la marge entre l’arrêt et l’approbation pour préparer le téléversement sur le Géoportail de l’Urbanisme
avec des ajustements cadastraux.
Les secteurs reclassés en zone urbaine (U) correspondent à des ajustements parcellaires ou des modifications en lien avec les avis
PPA/observations de l’enquête publique. Les STECAL ST ont été reclassés en zone U et correspondent à une grande partie de la surface
reclassée.
Les surfaces à urbaniser ont été réduites de 17 ha entre l’arrêt et l’approbation. Une majorité des secteurs a été reclassée en zone
naturelle (en lien avec les évolutions des STECAL).
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Annexe 5

Partie 3 // Les évolutions de la consommation d’espace

APPROBATION
Commune N°OAP Zonage Type OAP type surf (ha)
ALLES-SUR-DORDOGNE ALL01 AU Sectorielle habitat 0,42
BANEUIL BAN01 AU Sectorielle habitat 0,59
BANEUIL BAN02 AU Sectorielle économique 1,55
BAYAC BAY01 AU Sectorielle habitat 0,57

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU01 AU Sectorielle habitat 0,97

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU02 AU Sectorielle habitat 3,04

BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU03 AU Sectorielle économie 3,82
BIRON BIR02 AU Sectorielle équipement 1,75
BOUILLAC BOU01 AU Sectorielle habitat 0,59
CALES CAL01 AU Sectorielle Mixte 1,74
CALES CAL02 AU Sectorielle habitat 1,33
CAPDROT CAP01 AU Sectorielle habitat 2,50
CAUSE-DE-CLERANS CAU01 AU Sectorielle habitat 0,75
COUZE-ET-ST-FRONT COU01 AU Sectorielle habitat 1,95
GAUGEAC GAU01 AU Sectorielle habitat 0,86
LALINDE LAL03 AU Sectorielle habitat 2,14
LALINDE LAL04 AU Sectorielle économique 1,48
LALINDE LAL05 AU Sectorielle écononomique 2,53
LANQUAIS LAN01 AU Sectorielle habitat 1,84
LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC01 AU Sectorielle habitat 1,21
LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC02 AU Sectorielle habitat 1,50
LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC03 AU Sectorielle habitat spécifique 3,50
LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC04 AU Sectorielle Mixte 1,38
LOLME LOL01 AU Sectorielle habitat 0,27
LOLME LOL02 AU Sectorielle équipement 1,29
MARSALES MAR01 AU Sectorielle habitat 1,70

MAUZAC ET GRAND CASTANG MAU01 AU Sectorielle économie 0,30
MOLIERES MOL01 AU Sectorielle habitat 1,43
MOLIERES MOL03 AU Sectorielle habitat 0,52
MONPAZIER MONP01 AU Sectorielle habitat 1,20
MONSAC MONS02 AU Sectorielle habitat 0,26

MONTFERRAND DU PERIGORD MONTF01 AU Sectorielle habitat 0,91
NAUSSANNES NAU01 AU Sectorielle habitat 1,09
SAINT AGNE SAG01 AU Sectorielle habitat 1,42
ST AVIT SENIEUR SAS01 AU Sectorielle habitat 0,39
ST CASSIEN SCA01 AU Sectorielle habitat 0,39
ST-CAPRAISE-LALINDE SCL02 AU Sectorielle habitat 0,92
ST-CAPRAISE-LALINDE SCL03 AU Sectorielle tourisme 7,84
STE FOY DE LONGAS SFL02 AU Sectorielle habitat 0,32
STE FOY DE LONGAS SFL03 AU Sectorielle habitat 0,46
ST FELIX DE VILLADEIX SFV01 AU Sectorielle habitat 2,20
SOULAURES SOU01 AU Sectorielle habitat 0,48
ST ROMAIN DE MONPAZIER SRM01 AU Sectorielle habitat 0,69
TREMOLAT TRE01 AU Sectorielle habitat 1,66
VARENNES VAR01 AU Sectorielle habitat 1,80
VERGT-DE-BIRON VDB01 AU Sectorielle Mixte 0,95

66,50

EVOLUTION

ARRET APPROBATION

77,8 ha 66,5 ha

Le projet de consommation d’espaces a été revu à la baisse avec l’ajustement
des secteurs à urbaniser.

Pour rappel, la consommation d’espaces pour le projet de PLUi-H (2025-2035)
est calculée en prenant en compte uniquement les surfaces 1AU, c’est-à-dire les
secteurs ouverts à l’urbanisation.

AR Prefecture

024-200034833-20241126-2024_11_26_1-DE
Reçu le 28/11/2024
Publié le 28/11/2024



Annexe 6

Partie 4 // Les évolutions du règlement écrit

Pour répondre aux observations des PPA/Commission d’enquête, il a été complété les dispositions suivantes :

- Des précisions au fil du règlement écrit (hauteurs pour la zone AUE, tuiles de type « Marseille », préambule
pour chaque secteur, ...)

- Des précisions ont été apportées pour les conditions d’autorisation du photovoltaïque dans les zones A et N
(agrivoltaïsme et panneaux photovoltaïques au sol) en travaillant avec les paramètres d’études de la Chambre
d’Agriculture 24 et des derniers décrets ;

- Des précisions ont été apportées pour les extensions et annexes des logements/exploitations dans les zones
A et N (limiter le nombre d’annexe, emprise au sol, ...).

- Les conditions de destination et de volumétrie des STECAL ont été modifiées pour répondre aux demandes
des PPA et de la CDPENAF (emprise au sol davantage règlementée, ...)

AR Prefecture

024-200034833-20241126-2024_11_26_1-DE
Reçu le 28/11/2024
Publié le 28/11/2024



Annexe 7

Partie 5 // Les évolutions des OAP

Suppression

Création

Réduction

Entre l’arrêt et l’approbation :
11 OAP ont été supprimées avec majoritairement des reclassements en zone A/N.
4 OAP ont été réduites pour répondre à des enjeux environnementaux, paysagers ou de sobriété foncière.
5 OAP ont été créés (OAP en zone U) pour intégrer des orientations aux secteurs urbains (densité, vocation, traitement architectural, ...)

Commune N°OAP Zonage type surf (ha) Densité Nombre de logements
ALLES-SUR-DORDOGNE ALL01 1AU habitat 0,42 8 3

BANEUIL BAN01 1AU habitat 0,59 8 5
BANEUIL BAN02 1AU économique 1,55 8 /

BAYAC BAY01 1AU habitat 0,57 8 5
BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU01 1AU habitat 0,97 12 12
BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU02 1AU habitat 3,04 12 57
BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU03 1AU économie 3,82 8 /
BEAUMONTOIS EN PERIGORD BEAU04 2AU habitat 0,46 12 4

BIRON BIR02 1AU équipement 1,75 8 /
BOUILLAC BOU01 1AU habitat 0,59 8 5

CALES CAL01 1AU habitat 1,74 8 7
CALES CAL02 1AU habitat 1,33 8 11

CAPDROT CAP01 1AU habitat 2,5 8 20
CAUSE-DE-CLERANS CAU01 1AU habitat 0,75 8 6
CAUSE-DE-CLERANS CAU03 2AU tourisme 1,42 8 /
COUZE-ET-ST-FRONT COU01 1AU habitat 1,95 8 16

GAUGEAC GAU01 1AU habitat 0,86 8 7
LALINDE LAL01 2AU habitat 0,68 12 8
LALINDE LAL02 2AU habitat 1,03 12 12
LALINDE LAL03 1AU habitat 2,14 12 26
LALINDE LAL04 1AU économique 1,48 12
LALINDE LAL05 1AU écononomique 2,53 12
LALINDE LAL06 2AU habitat 0,86 12 10

LANQUAIS LAN01 1AU habitat 1,84 8 15
LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC01 1AU habitat 1,21 12 14
LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC02 1AU habitat 1,53 12 18

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC03 1AU
habitat 

spécifique
3,5 12 /

LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC04 1AU MIXF 1,38 12 /
LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC05 U eco économie 1,49 12 /
LE BUISSON-DE-CADOUIN LBC06 U eco économie 1,29 12 /

LOLME LOL01 1AU habitat 0,27 8 2
LOLME LOL02 1AU équipement 1,29 8 /

MARSALES mars-01 1AU / U habitat 2,73 8 22
MAUZAC ET GRAND CASTANG MAU01 1AU économie 0,3 8 /

MOLIERES MOL01 1AU habitat 1,43 8 11

MOLIERES MOL03 1AU habitat 0,52 8 4

MONPAZIER MONP01 1AU habitat 1,2 12 14
MONPAZIER MONP02 U habitat 0,94 12 11

MONSAC MONS02 1AU habitat 0,26 8 2
MONTFERRAND DU PERIGORD MONTF01 1AU habitat 0,91 8 7

NAUSSANNES NAU01 1AU habitat 1,09 8 9
SAINT AGNE SAG01 1AU habitat 1,42 8 11

ST AVIT SENIEUR SAS01 1AU habitat 0,39 8 3
ST CASSIEN SCA01 1AU habitat 0,39 8 3

ST-CAPRAISE-LALINDE SCL02 1AU habitat 0,92 8 7
ST-CAPRAISE-LALINDE SCL03 2AUT / 1AUT tourisme 37,54 8 /
STE FOY DE LONGAS SFL02 1AU habitat 0,32 8 3

STE FOY DE LONGAS SFL03 1AU habitat 0,46 8 4

STE FOY DE LONGAS SFL05 U habitat 1,62 8 9

ST FELIX DE VILLADEIX SFV01 1AU habitat 2,2 8 16

SOULAURES SOU01 1AU habitat 0,48 8 4
ST ROMAIN DE MONPAZIER SRM01 1AU habitat 0,69 8 6

TREMOLAT TRE01 1AU habitat 1,66 8 13

VARENNES VAR01 1AU habitat 1,8 8 14
VERGT-DE-BIRON VDB01 1AU mixte 0,95 8 5
VERGT-DE-BIRON VDB02 U habitat 1,1 8 8

TOTAL du nombre de logements dans les OAP 449 logements

Commune N°OAP Zonage type surf (ha) Densité Nombre de logements

Alles-sur-Dordogne ALL01 AU habitat 0,42 8 3

Baneuil BAN01 AU habitat 0,59 8 5

Baneuil BAN02 AU économique 1,55 / /

Bayac BAY01 AU habitat 0,57 8 5

Beaumontois en Périgord BEAU01 AU habitat 0,97 12 12

Beaumontois en Périgord BEAU02 AU habitat 2,72 12 47

Beaumontois en Périgord BEAU03 AU économique 3,82 / /

Beaumontois en Périgord BEAU04 2AU habitat 0,46 8 4

Biron BIR01 AU habitat 0,52 8 4

Biron BIR02 AU équipement 3,14 / /

Bouillac BOU01 AU habitat 0,59 8 5

Calès CAL01 AU mixte (hab+act) 0,93 8 7

Calès CAL02 AU habitat 1,33 8 11

Capdrot CAP01 AU habitat 2,50 8 20

Cause-de-Clérans CAU01 AU habitat 0,75 8 6

Cause-de-Clérans CAU02 AU habitat 0,36 8 3

Cause-de-Clérans CAU03 2AU tourisme 1,13 / /

Couze-et-Saint-Front COU01 AU habitat 1,95 8 16

Gaugeac GAU01 AU habitat 0,86 8 7

Lalinde LAL01 2AU habitat 0,68 12 8

Lalinde LAL02 2AU habitat 1,00 12 12

Lalinde LAL03 AU habitat 2,14 12 26

Lalinde LAL04 AU économique / / /

Lalinde LAL05 AU économique / / /

Lalinde LAL06 2AU habitat 0,86 12 10

Lanquais LAN01 AU habitat 1,84 8 15

Le Buisson-de-Cadouin LBC01 AU habitat 1,20 12 14

Le Buisson-de-Cadouin LBC02 AU habitat 1,53 12 18

Le Buisson-de-Cadouin LBC03 AU habitat spé 3,50 / /

Le Buisson-de-Cadouin LBC04 AU économique 1,74 / /

Lolme LOL01 AU habitat 0,27 8 2

Lolme LOL02 AU équipement 2,33 / /

Lolme LOL03 AU habitat 0,60 8 5

Marsalès MAR01 AU habitat 1,69 8 14

Marsalès MAR02 AU économique 2,67 / /

Mauzac-et-Grand-Castang MAU03 AU économique 0,60 / /

Molières MOL01 AU habitat 1,43 8 11

Molières MOL02 AU habitat 0,67 8 5

Molières MOL03 AU habitat 0,52 8 4

Monpazier MONP01 AU habitat 1,20 12 14

Monsac MONS01 AU habitat 0,25 8 2

Monsac MONS02 AU habitat 0,20 8 2

Montferrand-du-Périgord MONTF01 AU habitat 0,90 8 7

Naussannes NAU01 AU habitat 1,09 8 9

Pezuls PEZ01 AU habitat 0,50 8 4

Saint-Agne SAG01 AU habitat 1,37 8 11

Saint-Avit-Sénieur SAS01 AU habitat 0,39 8 3

Saint-Capraise-de-Lalinde SCL01 AU habitat 1,20 8 10

Saint-Capraise-de-Lalinde SCL02 AU économique 0,92 8 7,36

Saint-Capraise-de-Lalinde SCL03 2AUT / 1AUT tourisme 14,56 / /

Saint-Cassien SCA01 AU habitat 0,39 8 3

Saint-Félix-de-Villadeix SFV01 AU habitat 2,00 8 16

Saint-Romain-de-Monpazier SRM01 AU habitat 0,69 8 6

Sainte-Croix SCR01 AU habitat 1,07 8 9

Sainte-Foy-de-Longas SFL01 AU habitat 0,60 8 5

Sainte-Foy-de-Longas SFL02 AU habitat 0,32 8 3

Sainte-Foy-de-Longas SFL03 AU habitat 0,46 8 4

Sainte-Foy-de-Longas SFL04 AU habitat 0,49 8 4

Soulaures SOU01 AU habitat 0,48 8 4

Trémolat TRE01 AU habitat 1,66 8 13

Varennes VAR01 AU habitat 1,80 8 14

Vergt-de-Biron VDB01 AU mixte 0,95 8 5

TOTAL du nombre de logements dans les OAP 452 logements
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Annexe 8

Partie 6 // Les évolutions des STECAL
Entre l’arrêt et l’approbation :
21 STECAL ont été supprimés avec majoritairement des reclassements en zone A/N.
7 STECAL ont été réduits pour répondre à des enjeux environnementaux, paysagers.

APPROBATION

CODE STECAL LIBELLE Commune Surface Projet

01 SY Alles-sur-Dordogne 0,11 STECAL Tourisme / Loisir économique

02 SY Alles-sur-Dordogne 1,18 STECAL Tourisme / Loisir économique

03 ST Badefols-sur-Dordogne 0,47 STECAL Tourisme / Loisir

04 ST Baneuil 0,83 STECAL Tourisme / Loisir

05 ST Baneuil 0,35 STECAL Tourisme / Loisir

07 SY Beaumontois en Périgord 0,44 STECAL Tourisme / Loisir économique

08 ST Calès 0,63 STECAL Tourisme / Loisir

10 ST Cause-de-Clérans 0,8 STECAL Tourisme / Loisir

11 SY Lalinde 0,44 SECAL économique

12 ST Lanquais 0,66 STECAL Tourisme / Loisir

14 ST Le Buisson-de-Cadouin 1,27 STECAL Tourisme / Loisir

16 ST Lolme 0,92 STECAL Tourisme / Loisir

18 ST Marsalès 0,21 STECAL Tourisme / Loisir

21 ST Molières 1,03 STECAL Tourisme / Loisir

25 ST Pontours 0,26 STECAL Tourisme / Loisir

26 SY Rampieux 0,89 STECAL Tourisme / Loisir économique

30 ST Saint-Félix-de-Villadeix 0,5 STECAL Tourisme / Loisir

31 ST Saint-Félix-de-Villadeix 2,23 STECAL Tourisme / Loisir

32 ST Saint-Marcel-du-Périgord 0,56 STECAL Tourisme / Loisir

33 ST Sainte-Foy-de-Longas 0,35 STECAL Tourisme / Loisir

35 SY Soulaures 0,09 STECAL Tourisme / Loisir économique

37 ST Urval 0,54 STECAL Tourisme / Loisir

38 ST Urval 0,1 STECAL Tourisme / Loisir

40 SH Urval 0,84 STECAL habitat

42 ST Vergt-de-Biron 0,65 STECAL Tourisme / Loisir

43 ST Vergt-de-Biron 0,5 STECAL Tourisme / Loisir

44 ST Molières 0,2 STECAL Tourisme / Loisir

17,05

ARRET

CODE STECAL LIBELLE Commune Surface Projet

1 SY Alles-sur-Dordogne 0,17 Economique

2 SY Alles-sur-Dordogne 2,88 Economique

3 ST Badefols-sur-Dordogne 0,47 Tourisme / Loisir

4 ST Baneuil 0,83 Tourisme / Loisir

5 ST Baneuil 0,35 Tourisme / Loisir

6 ST Beaumontois en Périgord 2,96 Tourisme / Loisir

7 SY Beaumontois en Périgord 0,44 Economique

8 ST Calès 0,63 Tourisme / Loisir

9 ST Capdrot 1,78 Tourisme / Loisir

10 ST Cause-de-Clérans 0,80 Tourisme / Loisir

11 SY Lalinde 0,44 Economique

12 ST Lanquais 0,66 Tourisme / Loisir

13 SH Le Buisson-de-Cadouin 1,57 Habitat

14 ST Le Buisson-de-Cadouin 1,27 Tourisme / Loisir

15 ST Le Buisson-de-Cadouin 0,67 Tourisme / Loisir

16 ST Lolme 0,92 Tourisme / Loisir

17 ST Lolme 0,27 Tourisme / Loisir

18 ST Marsalès 0,21 Tourisme / Loisir

19 SY Mauzac-et-Grand-Castang 0,59 Economique

20 ST Mauzac-et-Grand-Castang 0,98 Tourisme / Loisir

21 ST Molières 1,49 Tourisme / Loisir

22 ST Monsac 3,70 Tourisme / Loisir

23 ST Naussannes 3,50 Tourisme / Loisir

24 ST Naussannes 0,86 Tourisme / Loisir

25 ST Pontours 0,26 Tourisme / Loisir

26 SY Rampieux 0,89 Economique

27 ST Saint-Agne 0,84 Tourisme / Loisir

28 ST Saint-Avit-Rivière 1,02 Tourisme / Loisir

29 ST Saint-Capraise-de-Lalinde 0,42 Tourisme / Loisir

30 ST Saint-Félix-de-Villadeix 0,50 Tourisme / Loisir

31 ST Saint-Félix-de-Villadeix 2,23 Tourisme / Loisir

32 ST Saint-Marcel-du-Périgord 0,37 Tourisme / Loisir

32 ST Saint-Marcel-du-Périgord 0,58 Tourisme / Loisir

33 ST Sainte-Foy-de-Longas 0,18 Tourisme / Loisir

34 SY Sainte-Foy-de-Longas 0,17 Economique

35 SY Soulaures 0,17 Economique

36 ST Soulaures 0,72 Tourisme / Loisir

37 ST Urval 0,54 Tourisme / Loisir

38 ST Urval 0,10 Tourisme / Loisir

39 SH Urval 1,32 Habitat

40 ST Urval 0,84 Tourisme / Loisir

41 ST Vergt-de-Biron 1,39 Tourisme / Loisir

42 ST Vergt-de-Biron 1,02 Tourisme / Loisir

43 ST Vergt-de-Biron 0,49 Tourisme / Loisir

44 ST Molières 0,20 Tourisme / Loisir

46 ST Sainte-Foy-de-Longas 0,10 Tourisme / Loisir

46 ST Sainte-Foy-de-Longas 0,08 Tourisme / Loisir

58 ST Beaumontois en Périgord 2,96 Tourisme / Loisir

58 ST Beaumontois en Périgord 2,96 Tourisme / Loisir

48,79

Suppression

Réduction
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Annexe 9

Partie 7 // Les évolutions des CD et des ER

ARRET
Communes Nombre de CD

Alles-sur-Dordogne 16
Baneuil 9

Beaumontois-en-Perigord 14
Bouillac 6

Bourniquel 8
Cales 7

Capdrot 4
Cause-de-Clerans 4

Gaugeac 3
Lalinde 7

Lanquais 1
Le Buisson-de-Cadouin 23

Liorac-sur-Louyre 6
Lolme 7

Marsales 11
Mauzac-et-Grand-Castang 25

Molieres 3
Monpazier 1

Monsac 25
Montferrand-du-Perigord 4

Naussannes 1
Pezuls 9

Pontours 9
Pressignac-Vicq 0

Rampieux 38
Saint-Agne 5

Saint-Avit-Riviere 3
Saint-Avit-Senieur 16

Sainte-Croix 5
Sainte-Foy-de-Longas 21

Saint-Felix-de-Villadeix 26
Saint-Marcel-du-Perigord 23

Saint-Romain-de-Monpazier 2
Soulaures 12
Tremolat 27

Urval 4
Verdon 6

Total général 392

APPROBATION
Communes Nombre de CD

Alles-sur-Dordogne 16
Baneuil 9

Beaumontois-en-Périgord 18
Bouillac 9

Bourniquel 9
Cales 7

Capdrot 4
Cause-de-Clerans 4

Gaugeac 3
Lalinde 7

Lanquais 1
Le Buisson-de-Cadouin 25

Liorac-sur-Louyre 5
Lolme 5

Marsales 11
Mauzac-et-Grand-Castang 25

Molieres 2
Monpazier 1

Monsac 25
Montferrand-du-Perigord 3

Naussannes 1
Pezuls 9

Pontours 9
Pressignac-Vicq 2

Rampieux 37
Saint-Agne 5

Saint-Avit-Riviere 2
Saint-Avit-Senieur 17

Sainte-Croix 5
Sainte-Foy-de-Longas 20

Saint-Felix-de-Villadeix 25
Saint-Marcel-du-Perigord 23

Saint-Romain-de-Monpazier 2
Soulaures 12
Tremolat 17

Urval 4
Verdon 6

Total général 385

Evolution
Communes Nombre de CD

Alles-sur-Dordogne 0
Baneuil 0

Beaumontois-en-Perigord 4
Bouillac 3

Bourniquel 1
Cales 0

Capdrot 0
Cause-de-Clerans 0

Gaugeac 0
Lalinde 0

Lanquais 0
Le Buisson-de-Cadouin 2

Liorac-sur-Louyre -1
Lolme -2

Marsales 0
Mauzac-et-Grand-Castang 0

Molieres -1
Monpazier 0

Monsac 0
Montferrand-du-Perigord -1

Naussannes 0
Pezuls 0

Pontours 0
Pressignac-Vicq 2

Rampieux -1
Saint-Agne 0

Saint-Avit-Riviere -1
Saint-Avit-Senieur 1

Sainte-Croix 0
Sainte-Foy-de-Longas -1

Saint-Felix-de-Villadeix -1
Saint-Marcel-du-Perigord 0

Saint-Romain-de-Monpazier 0
Soulaures 0
Tremolat -10

Urval 0
Verdon 0

Total général -7

Les changements de
destination ont évolué pour
prendre en compte les avis
PPA/observations émises
lors de l’enquête publique.

Au total, une fois les CD
supprimés et les CD
nouveaux, le projet
d’approbation totalise 7
CD en moins.

Les emplacements réservés
ont peu évolué, les
modifications sont les
suivantes :

EVOLUTION

Ajout pour 
approbation

Suppression avant 
approbation

SFL02 CAP04

MAR006

URV2

VAR02
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